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NOUVEAU : ECODDS ETEND SON DISPOSITIF DE COLLECTE EN 
ENTREPRISE POUR LES DECHETS DE PEINTURES, ENDUITS, 

COLLES ET MASTICS 
 

Paris, le 17 juillet 2023. En complément de ses 2 500 points de collecte REKUPO dans les 
points de vente spécialisés destinés aux artisans et aux consommateurs, EcoDDS s’adresse 
également à des entreprises de travaux de finition de moyenne et grande taille. Après avoir 
équipé plus de 150 entreprises de bâtiment/finition de grande taille (dispositif « Large 
Pickup Volume* »), l’éco-organisme ouvre ce service aux entreprises de bâtiment/finition de 
taille moyenne, sous le format « Mid Size Pickup Volume** », afin de permettre à ces 
entreprises de bénéficier d’un dispositif de collecte privatif directement dans leurs 
entrepôts.  
 
Pour compléter son offre REKUPO destiné aux petits flux de déchets, EcoDDS a mis en place 
depuis 2 ans un service exclusif dédié aux gros flux de déchets. L’éco-organisme accompagne à 
présent les entreprises de moyenne taille, avec l’ouverture du service de reprise des déchets de 
peinture, colles, enduits et mastics au sein de leurs dépôts.  

 
Cet élargissement du dispositif de collecte 
gratuite et permanent est destiné aux 
entreprises de finition du bâtiment. EcoDDS 
estime entre 300 et 500 le nombre 
d’entreprises qui pourront en bénéficier dans 
les prochains mois.  
 
Plusieurs critères d’éligibilité sont requis car ils 
garantissent les futures collectes, à savoir : un 
volume d’achat de matières pâteuses 
(peintures, RPE, enduits, colles, mastics) d’au 
moins 200 000 € par an, la gestion de 5 bacs de 
600L sous abris, le tri des déchets entre 

acryliques et solvantés et la présence d’un référent disponible en jours/heures ouvrés sur le dépôt, 
pour accueillir l’opérateur de collecte dans les 5 jours ouvrés suivant une demande d’enlèvement.  
 
Vous êtes une entreprise de finition du bâtiment, vous pensez être éligible pour ce 
dispositif et vous souhaitez en bénéficier ? Vous pouvez manifester votre intérêt en 
remplissant le dossier de partenariat REKUPO (lien ci-après ou QR code à scanner), 
afin qu’EcoDDS étudie votre éligibilité : www.ecodds.com/dossier-collecte-dechets-
entreprisedelafinition/. 
 
*Collecte de gros volumes 
**Collecte de volumes moyens 
 
A propos d’EcoDDS 

EcoDDS est une société à but non lucratif dont la mission est d’encourager au tri, à la collecte, à la valorisation et au 
recyclage des déchets chimiques. Elle assure le traitement dans des conditions respectueuses de la santé et de 
l’environnement des déchets chimiques utilisés pour le bricolage, la décoration, le jardinage, l’entretien de la maison ou 
du véhicule : peintures, enduits, colles, mastics, engrais, produits phytosanitaires, anti-mousses, filtres à huile, 
désinfectants piscine etc. Son action consiste à inciter chaque citoyen et chaque professionnel à un geste de tri adapté 
en proposant des dispositifs de collectes et de tri de proximité. EcoDDS couvre un réseau national de plus de 60 millions 
d’habitants et assure la collecte dans près de 6 000 points. EcoDDS encourage et accompagne les parties prenantes 
dans leur volonté d’accélérer la transition vers une société où l’usage des produits chimiques sera pleinement neutre 
pour l’environnement. Plus d’informations sur www.ecodds.com 
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